
LIVRET-JEUX
J'EXPLORE GRESSEY !

Salut ! Moi, c'est Pirouette ! 
Découvrons Gressey ensemble !



Utilise le plan du village pour t'aider à t'orienter ! 

Tu trouveras également certaines réponses en
t'appuyant sur le guide Wivisites de Gressey! 

Scanne le QR Code !
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Pour emprunter le parcours de la fiche de randonnée
de Gressey, suis le tracé blanc présent sur la carte.



 Le nom de la ville vient 
du mot  « gresiacum »,

signifiant “grès”. 
Mais de quelle langue

est issu ce terme ?

 ÉTAPE 1 :  ÉTAPE 1 : L'histoire de GresseyL'histoire de Gressey

Le blason de GresseyLe blason de Gressey ÉTAPE 2 :  ÉTAPE 2 : 

Oh non .... les couleurs 
ont disparu du blason ! 

En te basant sur l’application
Wivisites, redonne les bonnes

couleurs au symbole de la ville !

Pour t’aider, voici le code couleur :



Ce que tu vois sur la photo au dessus était autrefois 
un espace appelé “le vivier”. Il s’agissait d’un lavoir 

jusqu’en 1882 puis il a servi d’abreuvoir à bestiaux jusque 
dans les années 1970. Pour respecter la tradition du village,

des concours de pêche sont organisés tous les 14 juillet. 

De nos jours, le concours réunit chaque année 
de 30 à 40 adultes et enfants bien décidés 

à rivaliser pour gagner  !
 

Peux-tu me dire quel poisson est pêché à cet endroit ? 

 ÉTAPE 3 :  ÉTAPE 3 : Le vivier, un lieu de rencontres Le vivier, un lieu de rencontres 



As-tu bien observé autour de toi ? As-tu bien observé autour de toi ? 
C’est le moment de tester tes connaissances !

Arriveras-tu à retrouver les 7 différences 
glissées entre ces deux photos ? 
A toi de jouer petit explorateur !

 ÉTAPE 4 :  ÉTAPE 4 : 



Le couvent & la chapelle Le couvent & la chapelle ÉTAPE 5 : ÉTAPE 5 : 

La chapelle était attenante 
à un ancien couvent,
aujourd’hui disparu. 

Edifié en 1872, les deux
bâtiments furent délaissés

par les sœurs en 1881. 
Le couvent a alors été détruit

vers les années 1910 et 
les pierres récupérées ont

servi à la construction
d’habitations du village.

Résous cette grille pour retrouver 
des mots en rapport avec le couvent. 

Résous cette grille pour retrouver 
des mots en rapport avec le couvent. 

Verticalement
2. On y va pour apprendre
3. Croyance
5. Femmes religieuses

Horizontalement
1.  Ecole filles/garçons
4. Plus petite qu’une église
6. Contraire de garçons



--

Le lavoir n’est plus utilisé depuis 

ÉTAPE 6 :   ÉTAPE 6 :   Le lavoirLe lavoir

La réponse est : 

LA

--

1. Grâce à ce rébus, retrouve le nom
donné aux femmes qui lavaient 

le linge au lavoir.

2.  Utilise ce code pour aider Pirouette à trouver en
quelle année le lavoir a cessé d’être utilisé. 



Dotée d’un petit château d’eau et d’une porcherie,
cette industrie laitière était en fonction jusqu’en

1950. Sa production de « fromage à la feuille » et de
camembert était célèbre dans la région. 

  ÉTAPE 8 :   ÉTAPE 8 : La Croix MoulinLa Croix Moulin

  ÉTAPE 7 :   ÉTAPE 7 : L’ancienne fromagerieL’ancienne fromagerie

Aide la petite vache de la ferme
 à retourner dans son étable à temps

pour la production de fromage !

Tu as peut-être pu observer cette croix lors de
 ta visite à Gressey, elle témoigne de la fusillade 

des 9 hommes pris comme otages par les prussiens 
le 17 novembre 1870 dans la ferme de Biennouvienne. 

Sais-tu à quels pays actuels la Prusse 
correspond-t-elle majoritairement?



  ÉTAPE 9 :   ÉTAPE 9 : 

Une carrière est le lieu d'où sont extraits des matériaux 
de construction tels que la pierre.

Le grès est une roche formée de petits grains de sable collés les uns 
aux autres. Ce qui en fait un  élément utile, c’est qu’il s’agit d’une pierre

de construction facile à tailler et à scier, donc pratique à utiliser !

Le savais-tu ? 

L’activité principale : les carrières L’activité principale : les carrières 

Voici une représentation de la dernière
carrière de grès encore exploitable... 

elle date de 1899 !

Les pavés taillés sur place 
étaient transportés par charrette 

vers Mantes, en vue de leur
acheminement vers Paris.

L’activité, très importante 
au XIXè siècle, représentait 11% 

de la population active 
recensée en 1836.

 

La zone d’exploitation s’étendait
principalement dans la partie
boisée, au nord-ouest de la

commune, sur laquelle on trouve
encore d’anciens gisements. 

Mais, par quel moyen rejoignaient-ils la capitale ? 



FIN DU PARCOURS

Wouaaaah ! Bravo pour ce beau parcours ! J'espère que
tu as aimé te balader avec moi à Gressey  !

Tu as terminé !
Bravo à toi !

Pour te récompenser de cet exploit, nous t'offrons un badge de
Pirouette ! D'ailleurs, plusieurs badges sont à collectionner ! 
Récupère-le à l'Office de Tourisme ou chez les
commerçants/mairies partenaires (liste à retrouver sur
www.tourisme-pays-houdanais.fr).

Étape 1 : Latine 
Étape 2 : Voir dessin d’accueil « Bienvenue à Gressey » sur Wivisites
Étape 3 :  La truite
Étape 4 : photo du bas – le nuage à côté du clocher, la fumée de la 2 cheminée, l’oiseau, la porte du bâtiment tout à droite, le canard 

ème

sur l’eau, le premier pot de fleurs à gauche de la mare, la fenêtre au-dessus de la porte bleue
Étape 5 : 1) Mixte, 2) Ecole, 3) Religion, 4) Chapelle, 5) Soeurs, 6) Filles
Étape 6 : 1) Lavandière (LA – VENT – HIER) / 2) 1962 
Étape 7 : Suivre le chemin qui part de l’étable 
Étape 8 :  L’Allemagne et la Pologne, réponses 2 et 3
Étape 9 : Par péniche, case n°1



Notes



OFFICE DE TOURISME DU PAYS HOUDANAIS 
4 place de la Tour - 78550 HOUDAN

01 30 59 53 86
contact@tourismepayshoudanais.fr
www.tourisme-pays-houdanais.fr

HORAIRES D'OUVERTURE
Du 1er avril  au 30 septembre du mardi au vendredi de 10h 

à 12h30 et de 15h à 18h et le samedi de 10h à 12h30 
et de 14h à 18h. 

Du 1 er octobre au 31 mars du mardi au samedi de 10h à 12h30 
et de 15h à 17h.


